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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Organisation des travaux (A/C.5/61/L.47) 
 

1. Le Président appelle l’attention sur le 
programme de travail proposé pour la deuxième partie 
de la reprise de la soixante et unième session et sur la 
note du Secrétaire général relative à l’état 
d’avancement de la documentation (A/C.5/61/L.47). 

2. M. Hussain (Pakistan), parlant au nom du 
Groupe des 77 et la Chine, rappelle que l’ordre du jour 
de la Commission met en relief les impératifs de 
gestion du temps imparti et de coordination. Le Groupe 
se félicite que des coordonnateurs aient été désignés 
par le Bureau. Toutefois, l’état d’avancement de la 
documentation demeure préoccupant. La présentation 
tardive des documents compromet sérieusement la 
qualité des décisions et oblige de grands groupes, tels 
que le Groupe des 77, à assumer des tâches de 
coordination effective. Du fait des courts délais 
impartis, les petites délégations ne sont pas en mesure 
de lire les volumineux rapports et d’en référer à leur 
administration centrale, de sorte que la Commission se 
voit privée d’avis importants. Les modalités de 
publication de la documentation sont inacceptables : il 
faut tout mettre en œuvre pour faire respecter la règle 
des six semaines établie par l’Assemblée générale. Le 
Secrétaire général et le Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires 
(CCQAB) devraient s’atteler à la solution de ce 
problème persistant. 

3. Du fait de la présentation de documents 
supplémentaires, la Commission risque de ne pas être 
en mesure de respecter le calendrier des débats sur des 
questions importantes qui touchent le processus de 
réforme, notamment pour ce qui est de la gestion des 
ressources humaines, des achats et des technologies de 
l’information et des communications. Si les rapports en 
question ne sont pas examinés, cela non seulement 
entravera la mise en œuvre de nouvelles réformes dans 
ces domaines, mais encore alourdira la charge de 
travail alors que cette année est une année d’adoption 
du budget. Le Groupe des 77 et la Chine examineront 
tous les points à l’ordre du jour dans un esprit 
d’ouverture, mais la priorité sera accordée, au cours de 
cette deuxième partie de la reprise de la session, à 
l’approbation des budgets des opérations de maintien 
de la paix. L’examen d’autres points ne devrait pas 
avoir d’incidences sur l’approbation de ces budgets. 

4. M. Woeste (Allemagne), parlant au nom des États 
membres de l’Union européenne, de la Croatie, de l’ex-
République yougoslave de Macédoine et de la Turquie, 
pays candidats, de l’Albanie, du Monténégro et de la 
Serbie, pays du processus de stabilisation et 
d’association, ainsi que de l’Islande, de Moldova et de 
l’Ukraine, partage les préoccupations que le 
représentant du Pakistan a exprimées concernant la 
parution tardive des documents. La publication de la 
documentation en temps voulu est un facteur 
d’importance vitale pour les travaux de la Commission. 

5. La deuxième partie de la reprise de la session est 
essentiellement consacrée au financement des 
opérations de maintien de la paix. L’Union européenne 
attache depuis toujours une grande importance au 
maintien de la paix, qui est l’une des missions 
fondamentales de l’Organisation. Elle continuera donc 
de faire en sorte que ces opérations soient toujours 
utiles et servent la cause de la paix et de la sécurité 
internationales. Il n’en reste pas moins que l’efficacité 
budgétaire et la bonne gestion doivent aller de pair 
avec les engagements politiques et financiers 
contractés par les États Membres. Pour l’Union 
européenne, l’examen des budgets des opérations de 
maintien de la paix doivent aboutir au financement 
adéquat de ces missions. Elle espère par ailleurs que la 
Commission parviendra à s’accorder sur un projet de 
résolution relatif aux questions qui touchent l’ensemble 
de ces opérations. 

6. La conclusion fructueuse des débats de la 
Commission sur la gouvernance et le contrôle fait aussi 
partie des priorités. Plus précisément, il faut que la 
Commission se prononce rapidement sur le mandat et 
l’indépendance fonctionnelle du Comité consultatif 
indépendant pour les questions d’audit (CCIQA). Pour 
ce qui est des propositions du Secrétaire général 
tendant à renforcer l’aptitude de l’Organisation à gérer 
des opérations de paix et à leur fournir l’appui 
nécessaire, l’Union européenne attend avec intérêt les 
rapports y relatifs et espèrent qu’ils seront publiés dans 
les plus brefs délais. La volonté politique de 
l’Assemblée générale, telle qu’exprimée dans la 
résolution 61/256 du 15 mars 2007, doit se concrétiser 
dans des réformes judicieuses.  

7. M. Lara-Peña (République dominicaine), parlant 
au nom du Groupe de Rio, souscrit au programme de 
travail proposé, mais s’inquiète de la parution tardive 
des documents. Les petites délégations sont tout 
particulièrement touchées par ce problème, n’étant pas 
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en mesure d’étudier les rapports au pied levé. Il est à 
espérer que des mesures seront prises pour régler cette 
question. 

8. Les budgets des opérations de maintien de la paix 
atteignent des montants sans précédent, et ceci fait 
peser une lourde charge sur les États Membres. Le 
Groupe de Rio, tout en réaffirmant son attachement au 
financement adéquat de ces opérations, souligne qu’il 
importe de s’assurer que les prévisions de dépenses 
sont justifiées et que les ressources sont employées au 
mieux. Il juge donc à cet égard qu’un débat sur les 
questions qui touchent l’ensemble des opérations de 
maintien de la paix serait particulièrement utile. Certes, 
il faut tenir compte des particularités de chaque 
opération, mais l’Organisation doit mettre au point des 
principes cohérents et normalisés en matière de 
maintien de la paix. 

9. Le Groupe réaffirme qu’il est déterminé à mettre 
un terme à l’exploitation et aux abus sexuels commis 
par des personnels des opérations de maintien de la 
paix et à faire traduire en justice les auteurs de ces 
actes. L’Assemblée générale a insisté sur le fait qu’il 
fallait, dans de tels cas, observer une politique de 
tolérance zéro. Le Groupe souscrit donc aux mesures 
que le Secrétaire général a décidé de prendre à cet 
égard. Lors des débats sur ce point, le Groupe attachera 
une importance toute particulière à la mise en œuvre 
des propositions et recommandations des groupes de 
travail du Comité spécial des opérations de maintien de 
la paix. 

10. Le Groupe est tout particulièrement préoccupé 
par la situation en Haïti. Comme il l’a dit à sa 
treizième réunion ministérielle, tenue en mars 2007, il 
faut intensifier la coopération sur le court, le moyen et 
le long terme dans le but de remettre en état les 
infrastructures économiques et sociales d’Haïti. La 
paix, la sécurité et la primauté du droit sont des 
conditions préalables à l’instauration d’institutions 
publiques fortes et d’un système juridique digne de 
confiance, ainsi qu’au respect des droits de l’homme et 
à la démocratie. La Mission des Nations Unies pour la 
stabilisation en Haïti (MINUSTAH) joue, et doit 
continuer de jouer, un rôle capital à cet égard. Le 
Conseil de sécurité, dans sa résolution 1743 (2007), a 
défini clairement le mandat de la Mission, laquelle doit 
se voir accorder les moyens nécessaires pour, 
notamment, réformer le système judiciaire, renforcer 
les capacités institutionnelles, dynamiser les services 
d’information et exécuter des projets à effets rapides. 

11. Pour ce qui est du mandat révisé du CCIQA, le 
Groupe se déclare de nouveau favorable à 
l’instauration d’un système de contrôle cohérent qui 
garantirait la transparence et le principe de 
responsabilité effective. Ce mandat devra poser les 
principes de la représentation géographique et de la 
rotation des membres, l’élection de ses membres 
devant relever de l’Assemblée générale et non 
d’organes externes. 

12. En ce qui concerne l’Institut international de 
recherche et de formation pour la promotion de la 
femme (INSTRAW), l’attention de la Commission est 
appelée sur le mandat de cet organisme tel que défini 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 60/229. Le 
Groupe souligne qu’il faut accorder à l’Institut les 
moyens de sa survie sur le long terme. Enfin, pour ce 
qui est de la réorganisation du Département des 
opérations de maintien de la paix, le Groupe de Rio est 
disposé à examiner les propositions du Secrétaire 
général visant à perfectionner et moderniser la capacité 
opérationnelle de l’Organisation. 

13. M. Wallace (États-Unis d’Amérique) déclare que, 
au vu de la flambée des dépenses, il est impératif 
d’employer les ressources de l’Organisation de la 
manière la plus efficace et la plus économique. À cette 
fin, et pour préserver la crédibilité de la Commission et 
de l’Organisation dans son ensemble, les États 
Membres doivent renouveler leur engagement en 
faveur de la réforme énoncée dans le Document final 
du Sommet mondial de 2005. 

14. Le montant global des prévisions de dépenses 
relatives aux opérations de maintien de la paix s’établit 
aujourd’hui à 5,4 milliards de dollars par an, chiffre 
record, et les nouvelles missions qui pourraient être 
dépêchées au Darfour, au Tchad et en République 
centrafricaine le feront encore gonfler. Dans ces 
conditions, il faut se pencher sur la gestion et 
l’organisation de chacune de ces opérations et s’assurer 
que les ressources sont employées de façon optimale. Il 
convient d’examiner de près les propositions du 
Secrétaire général tendant à renforcer l’aptitude de 
l’Organisation à gérer des opérations de paix et à leur 
fournir l’appui nécessaire. Ceci est d’autant plus 
important que la montée en flèche de ces opérations 
fait peser une lourde charge sur de nombreux 
départements, et notamment sur le Département des 
opérations de maintien de la paix. Tout en étant 
consciente qu’il faut accorder un appui à ceux qui, au 
Siège, sont responsables du maintien de la paix, la 
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délégation des États-Unis compte sur un esprit de 
décision et une gestion énergiques, un plus grand souci 
de rentabilité et d’efficacité dans l’exécution des tâches 
et une plus grande responsabilité effective. 
L’Organisation doit s’assurer qu’elle dispose des 
moyens humains et financiers nécessaires pour 
répondre aux défis que pose et posera encore le 
maintien de la paix. 

15. La délégation des États-Unis juge qu’il importe 
d’adopter une résolution de portée générale sur les 
questions qui touchent toutes les opérations de 
maintien de la paix et qui illustrera les avancées 
obtenues dans des domaines valables pour toutes ces 
opérations, tels que la gestion des opérations terrestres 
et aériennes, la formation, la budgétisation et la 
conduite des personnels des Nations Unies. 

16. En ce qui concerne les autres points à l’ordre du 
jour, la délégation des États-Unis se félicite de la 
parution longtemps repoussée des rapports du 
Secrétaire général sur le mandat révisé du CCIQA et 
sur le renforcement du Bureau des services de contrôle 
interne (BSCI). L’Assemblée générale ayant, dans sa 
résolution 61/245, fait siennes les conclusions et 
recommandations du CCQAB relatives à l’examen 
global du dispositif de gouvernance et de contrôle, les 
États Membres sont engagés à prendre rapidement les 
mesures voulues pour y donner suite. Le contrôle 
effectif est primordial si l’on veut que l’action de 
l’Organisation soit couronnée de succès; le BSCI doit 
donc être un organisme suffisamment indépendant pour 
veiller à ce que les ressources soient administrées de 
façon responsable, pour faire prévaloir les principes 
d’intégrité et de responsabilité effective et pour 
stimuler l’exécution des programmes. 

17. M. Saha (Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires) assure les 
groupes régionaux que le Comité consultatif est 
conscient qu’il lui incombe d’aider la Commission à 
examiner les demandes présentées par le Secrétaire 
général. Ses travaux ont toutefois été sérieusement 
entravés par la parution tardive de la documentation et 
il a dû souvent se prononcer à partir de versions 
préliminaires et non éditées des divers rapports. Son 
rapport général sur les aspects administratifs et 
budgétaires du financement des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies (A/61/852), qui sera 
présenté en temps voulu, traite aussi des problèmes que 
pose la documentation. 

18. Le Président croit comprendre que la 
Commission souhaite approuver le programme de 
travail proposé, étant entendu qu’il sera remanié, s’il le 
faut, au cours de la session. 

19. Il en est ainsi décidé. 
 

Point 106 de l’ordre du jour : Nominations aux sièges 
devenus vacants dans les organes subsidiaires 
et autres nominations (suite) 
 

 b) Nomination de membres du Comité 
des contributions (suite) (A/61/102/Add.1) 

 

20. Le Président appelle l’attention de la 
Commission sur la note du Secrétaire général 
(A/61/102/Add.1) par laquelle ce dernier informe 
l’Assemblée générale que, suite à la démission de 
Mme Sujata Ghorai (Allemagne) du Comité des 
contributions, laquelle devait prendre effet au 14 mars 
2007, le Gouvernement allemand a proposé la 
candidature de M. Thomas Thomma pour pourvoir le 
siège laissé vacant. Cette candidature rencontre 
l’assentiment du Groupe des États d’Europe 
occidentale et autres États. En l’absence d’objection, il 
tiendra pour entendu que la Commission recommande 
à l’Assemblée générale de nommer M. Thomma 
membre du Comité des contributions pour un mandat 
commençant à la date de sa nomination par 
l’Assemblée et prenant fin le 31 décembre 2008. 

21. Il en est ainsi décidé. 
 

Point 116 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité 
du fonctionnement administratif et financier 
de l’Organisation des Nations Unies (suite) 
 

Point 117 de l’ordre du jour : Budget-programme 
de l’exercice biennal 2006-2007 (suite) 
 

Point 122 de l’ordre du jour : Barème des quotes-
parts pour la répartition des dépenses 
de l’Organisation des Nations Unies (suite) 
 

Point 123 de l’ordre du jour : Gestion des ressources 
humaines (suite) 
 

Point 127 de l’ordre du jour : Rapport 
sur les activités du Bureau des services 
de contrôle interne (suite) 
 

Point 132 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
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 Investir dans l’Organisation des Nations Unies 
pour lui donner les moyens de sa vocation 
mondiale : rapport détaillé : révision du mandat 
du Comité consultatif indépendant pour les 
questions d’audit (A/61/812 et A/61/825) 

 Renforcement du Bureau des services de contrôle 
interne : Prévisions de dépenses révisées 
concernant les chapitres 28A (Bureau du 
Secrétaire général adjoint à la gestion), 29 
(Contrôle interne) et 35 (Contributions du 
personnel) du budget-programme de l’exercice 
biennal 2006-2007 (A/61/610 et A/61/880) 

 Renforcement du Bureau des services de contrôle 
interne : Modalités de financement (A/61/810 et 
A/61/880) 

22. M. Sach (Contrôleur) présente le rapport du 
Secrétaire général sur le mandat révisé du Comité 
consultatif indépendant pour les questions d’audit 
(CCIQA) (A/61/812), qui fait l’objet de discussions 
intenses depuis le Sommet mondial de 2005. Ce 
mandat a été remanié compte dûment tenu des 
dispositions de la résolution 61/245 de l’Assemblée 
générale et des recommandations que le CCQAB a 
formulées dans le document A/61/605. Il rend compte 
du rôle purement consultatif du futur comité et de la 
mission qui lui sera confiée, à savoir donner des 
conseils spécialisés à l’Assemblée concernant la 
portée, le contenu et les résultats des travaux des 
organes chargés des questions d’audit. Le CCQAB a 
recommandé que le CCIQA se compose de 5 membres 
plutôt que 10, que l’Assemblée générale fixe des 
modalités de vérification des qualifications des 
candidats aux postes de membre et que l’autonomie de 
son secrétariat soit assurée, comme l’est celle des 
secrétariats du CCQAB et de la Commission de la 
fonction publique internationale (CFPI). 

23. Le mandat du CCIQA a été remanié à l’issue de 
consultations avec le BSCI et le Comité des 
Commissaires aux comptes, en tenant compte des 
observations formulées par les États Membres. Bien 
que plus succinct que les versions préliminaires, la 
version finale prend elle aussi en compte les grandes 
tâches qui sont celles d’un organe d’audit. 

24. Le rapport présente une proposition destinée à 
faciliter la sélection des membres. Pour s’assurer que 
les candidats qualifiés seront en nombre suffisant, des 
appels à candidature seront lancés auprès de personnes 
recommandées par un institut national ou régional de 

comptabilité, d’audit ou de contrôle ou proposées par 
un État Membre. La liste de candidats sera ensuite 
évaluée en fonction de critères techniques par une 
organisation professionnelle internationale 
indépendante ayant l’expérience des questions de ce 
type. Enfin, il appartiendra aux États Membres d’élire 
les candidats qu’ils jugent les plus qualifiés, en 
respectant le principe de la répartition géographique. 
On concilie ainsi deux impératifs : sélectionner des 
membres ayant les plus hautes qualités de compétence 
technique et faire en sorte que le CCIQA soit 
pleinement représentatif de la composition de 
l’Organisation. Ces deux critères – compétence et 
représentativité – doivent être satisfaits si l’on veut 
assurer la légitimité du CCIQA et l’intérêt de ses 
travaux. 

25. Dans le souci de donner rapidement suite à la 
décision de l’Assemblée générale de créer ce comité, la 
Commission est invitée à se prononcer à la présente 
session sur son mandat et sur les modalités de 
nomination de ses membres. Il est indispensable que 
l’Assemblée s’assure les conseils techniques d’experts 
indépendants qui aideraient l’ensemble des États 
Membres à s’acquitter de leurs responsabilités en 
matière de contrôle. Ceci est d’autant plus important 
qu’il est prévu d’appliquer désormais les Normes 
comptables internationales du secteur public (IPSAS), 
de prendre des mesures visant à consolider la 
responsabilité effective, de décider d’un cadre général 
de contrôle interne, de mettre en œuvre des modalités 
de gestion des risques dans l’ensemble des services de 
l’Organisation, et d’améliorer la gestion axée sur les 
résultats. Une fois mis sur pied, le CCIQA aidera 
l’Assemblée à veiller à la cohérence des fonctions 
d’audit interne et de vérification externe et à recourir 
davantage à l’audit en vue d’une meilleure 
gouvernance de l’Organisation, au bénéfice de tous les 
États Membres. 

26. Pour ce qui est du rapport du Secrétaire général 
intitulé « Renforcement du Bureau des services de 
contrôle interne : prévisions de dépenses révisées 
concernant les chapitres 28A (Bureau du Secrétaire 
général adjoint à la gestion), 29 (Contrôle interne) et 
35 (Contributions du personnel) du budget-programme 
de l’exercice biennal 2006-2007 » (A/61/610), le 
Contrôleur précise que les prévisions de dépenses 
révisées correspondent à un redéploiement des 
ressources compte tenu des propositions formulées par 
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le BSCI dans un précédent rapport sur les moyens 
tendant à le renforcer (A/60/901). 

27. Pour consolider diverses composantes du BSCI, il 
a été proposé de convertir en postes permanents un 
certain nombre de postes de personnel temporaire 
(autre que pour les réunions) approuvés dans le cadre 
des prévisions de dépenses révisées découlant de 
l’application du Document final du Sommet mondial 
de 2005. Par ailleurs, dans la ligne des 
recommandations formulées à l’issue de l’examen 
global du dispositif de gouvernance et de contrôle, il a 
été proposé de transférer la fonction de conseil de 
gestion interne que le Bureau assure actuellement à un 
service approprié du Secrétariat. Les prévisions de 
dépenses révisées découlant de ce transfert sont 
indiquées dans le rapport. Il a aussi été proposé de 
confier à un autre service le soin d’élaborer le rapport 
biennal du Secrétaire général sur l’exécution des 
programmes et les dispositions y relatives devront être 
précisées dans le cadre de l’examen de la gestion axée 
sur les résultats dont l’Assemblée générale a demandé 
la réalisation dans sa résolution 61/245. 

28. Globalement, au titre des prévisions de dépenses 
révisées, il est demandé la création de 40 postes au 
chapitre 29 (Contrôle interne) ainsi qu’un transfert des 
postes de conseil de gestion. Les ressources nécessaires 
à cet effet seront essentiellement dégagées au moyen 
de la conversion de postes approuvés au titre du 
personnel temporaire autre que pour les réunions. En 
conséquence, les crédits additionnels demandés et 
justifiés dans le rapport se chiffrent au total à 1,3 
million de dollars. 

29. Le rapport du Secrétaire général intitulé 
« Renforcement du Bureau des services de contrôle 
interne : Modalités de financement » (A/61/810) a été 
établi en application de la résolution 61/245 de 
l’Assemblée générale, dans laquelle l’Assemblée a fait 
siennes les conclusions et recommandations formulées 
par le CCQAB dans son rapport sur l’examen global du 
dispositif de gouvernance et de contrôle de l’ONU et 
des fonds, programmes et institutions spécialisées des 
Nations Unies (A/61/605). Au paragraphe 81 de ce 
rapport, le Comité consultatif avait recommandé de 
demander au Secrétaire général d’élaborer une 
proposition de modalités de financement révisées pour 
le BSCI en tenant compte des résultats obtenus avec les 
mécanismes de partage des coûts qui existent 
actuellement. 

30. Conformément à cette recommandation, le 
rapport dont la Commission est actuellement saisie 
définit les modalités de financement révisées pour le 
BSCI, qui tiennent compte de l’impératif d’assurer 
l’indépendance fonctionnelle du Bureau. En 
application de ces modalités, plusieurs sources de 
financement, parmi lesquelles le budget ordinaire, le 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix, 
les budgets du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda et du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, le budget du plan-cadre d’équipement et 
les comptes d’appui aux programmes gérés 
centralement et financés par des fonds 
extrabudgétaires, seront regroupées en une enveloppe 
budgétaire brute qui serait allouée aux fonds respectifs 
en chiffres nets. Toutefois, d’autres sources de fonds 
extrabudgétaires, à savoir celles émanant du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR), du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme (HCDH), du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE), de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC), du Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains (ONU-Habitat), du Centre 
CNUCED/OMC du commerce international, de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, ne peuvent 
être réparties en application des modalités 
administratives décentralisées, et elles seraient donc 
traitées séparément et présentées dans le document 
budgétaire en tant que fonds extrabudgétaires par 
rapport à l’enveloppe budgétaire brute. 

31. Il a également été proposé, dans le cadre de la 
résolution bisannuelle sur les dépenses imprévues et 
extraordinaires, d’accorder le pouvoir nécessaire pour 
engager des dépenses à concurrence de 8 millions de 
dollars pour chacune des deux années de l’exercice 
biennal, afin de faire face aux dépenses imprévues des 
services de contrôle liées aux risques nouveaux, en 
particulier ceux qui ont trait aux audits et aux enquêtes. 
Les modalités révisées devraient être appliquées au 
budget pour l’exercice biennal 2010-2011. Les données 
d’expérience acquises lors de cet exercice seront 
examinées de près et il en sera rendu compte à 
l’Assemblée générale à sa soixante-sixième session. 

32. M. Saha (Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport du Comité consultatif sur le 
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mandat révisé du CCIQA (A/61/825), note que, de 
façon générale, le mandat semble axé sur les audits. 
Considérant que le CCIQA doit être chargé d’examiner 
le budget du BSCI, son mandat et les qualifications de 
ses membres devraient prendre en compte la totalité 
des fonctions du Bureau. 

33. L’intégrité des états financiers vérifiés de 
l’Organisation est du ressort du Comité des 
commissaires aux comptes, conformément au 
Règlement financier et aux règles de gestion 
financière. Le Comité consultatif partage donc 
l’opinion du Comité des commissaires aux comptes 
selon laquelle l’alinéa du mandat révisé conférant cette 
fonction au CCIQA devrait être supprimé et il 
recommande que le libellé en soit remanié de façon à 
prévoir que le CCIQA puisse donner à l’Assemblée 
générale des avis sur les incidences opérationnelles 
pour les Nations Unies des tendances et questions qui 
se dégagent des états financiers de l’Organisation. 

34. Le CCQAB a par ailleurs recommandé que le 
CCIQA se réunisse quatre fois par an, que ses membres 
aient droit à une indemnité journalière de subsistance 
et au remboursement de leurs frais de voyage et que, 
pour ce qui est de déterminer la durée du mandat de 
deux des cinq premiers membres, il soit procédé à un 
tirage au sort. 

35. Le Comité consultatif recommande d’approuver 
un poste de P-5 et un poste d’agent des services 
généraux pour le secrétariat du CCIQA. Il n’est pas 
persuadé, en revanche, que le montant de 50 000 
dollars prévu pour les honoraires de consultants qui 
apporteraient une assistance pour la mise en place du 
Comité soit justifié. À son avis, c’est au secrétariat et 
aux membres du Comite eux-mêmes que cette tâche 
incombe. 

36. S’agissant du rapport du Comité consultatif sur le 
renforcement du BSCI (A/61/880), il est à noter qu’au 
paragraphe 69 de son rapport sur l’examen global du 
dispositif de gouvernance et de contrôle (A/61/605), le 
Comité définit le point de départ de son analyse des 
propositions du Secrétaire général, à savoir que le 
BSCI est un organe de contrôle interne : il fait partie 
du Secrétariat et s’acquitte des tâches que l’Assemblée 
générale lui confie sous l’autorité du Secrétaire 
général. Dans ce même paragraphe, le Comité souligne 
que le Bureau et l’Administration doivent travailler en 
collaboration. Au paragraphe 64 de ce même rapport, le 
Comité engage vivement le Secrétaire général et la 

Secrétaire générale adjointe aux services de contrôle 
interne à examiner avec soin les observations et 
suggestions du Comité directeur pour l’examen global 
du dispositif de gouvernance et de contrôle sur 
l’amélioration des relations de travail entre le Bureau 
et l’Administration. À ce propos, le Comité consultatif 
recommande au Secrétaire général, en concertation 
avec le BSCI, de communiquer à l’Assemblée 
générale, à sa soixante-deuxième session, des 
informations sur les mesures prises dans ce sens. 

37. En ce qui concerne les prévisions de dépenses 
révisées du budget-programme de l’exercice biennal 
2006-2007, la mise en œuvre des recommandations du 
Comité consultatif ne nécessitera aucune ouverture de 
crédits additionnels au titre de ce budget-programme. 
Au chapitre 29 (Contrôle interne), le Comité 
recommande, au stade actuel, la conversion en postes 
permanents de 25 postes de personnel temporaire 
(autre que pour les réunions) – soit 9 postes pour la 
Division de l’audit et 16 postes pour la Division des 
investigations – sur les 39 postes temporaires 
initialement approuvés. Les postes restants 
demeureraient temporaires et leur transformation en 
postes permanents de même que leur redéploiement 
pour d’autres fonctions seraient étudiés dans le cadre 
du budget-programme proposé pour l’exercice biennal 
2008-2009. Compte tenu du montant des dépenses 
engagées à ce jour, il ne serait pas nécessaire d’ouvrir 
des crédits additionnels au chapitre 29. 

38. Le Comité consultatif recommande d’approuver 
les crédits additionnels demandés au chapitre 28A 
(Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion), qui 
correspondent au transfert de postes de conseil de 
gestion du chapitre 29 (Contrôle interne). Ces crédits 
additionnels seront compensés par une réduction 
correspondante au chapitre 29 (Contrôle interne). Étant 
donné que cela ne suppose aucun accroissement des 
effectifs, il n’y aura pas lieu de modifier les ressources 
prévues au chapitre 35 (Contributions du personnel), 
ou au chapitre premier des recettes (Recettes provenant 
des contributions du personnel). 

39. Pour ce qui est des modalités révisées de 
financement du BSCI, le Comité consultatif 
recommande que, compte tenu des observations et des 
recommandations qu’il a formulées, les modalités 
proposées à l’annexe I du rapport du Secrétaire général 
(A/61/810) soient reformulées. Ces modalités, sous 
leur forme révisée, devraient être présentées à 
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l’Assemblée générale en vue de leur application au 
budget de l’exercice 2010-2011.  

40. Le Comité consultatif ne voit pas l’intérêt de 
créer un dispositif pour faire face à de nouveaux 
risques, comme le Secrétaire général l’a proposé dans 
son rapport. Il estime que les procédures budgétaires 
actuelles, y compris les dispositions relatives à 
l’utilisation du fonds de réserve, telles qu’elles figurent 
dans les résolutions 41/213 et 42/211 de l’Assemblée 
générale, et les nouvelles modalités budgétaires 
suffisent pour faire face aux besoins supplémentaires.  

41. Mme Ahlenius (Secrétaire général adjointe aux 
services de contrôle interne) rappelle qu’après la 
parution du rapport du Comité directeur de l’examen 
global du système de gouvernance et de contrôle de 
l’ONU et des fonds, programmes et institutions 
spécialisées des Nations Unies (A/60/883 et Add.1 et 
2), elle a présenté, en décembre 2006, des propositions 
en vue de renforcer les moyens du BSCI (A/60/901). 

42. La révision proposée des modalités de 
financement du Bureau renforcera son indépendance 
financière, notamment par rapport au Département de 
la gestion et à la participation de ce dernier au 
processus budgétaire. Dans sa résolution 48/218 B, 
l’Assemblée générale avait décidé que le Bureau 
disposerait d’une indépendance fonctionnelle sous 
l’autorité du Secrétaire général. Il ressort que, bien que 
doté d’une « indépendance fonctionnelle », le Bureau 
n’est pas un organe autonome : il observe les mêmes 
règles et procédures que les autres services du 
Secrétariat et il est placé, administrativement, sous 
l’autorité du Secrétaire général. 

43. Grâce aux changements proposés, le Bureau 
disposera de la marge de manœuvre nécessaire pour 
décider de l’ordre des priorités en matière de contrôle 
en se fondant non plus sur les ressources allouées par 
le service devant faire l’objet d’un contrôle mais sur sa 
propre évaluation des risques. Cette planification des 
travaux en fonction des risques est exigée par les 
normes internationales, et elle est dans l’intérêt 
supérieur de l’Organisation puisqu’elle garantit que les 
ressources sont employées de manière efficiente. 

44. Pour garantir l’indépendance fonctionnelle, les 
modalités de financement doivent établir une 
distinction entre d’une part l’élaboration du plan des 
activités de contrôle fondé sur l’évaluation des risques 
et du budget de ces activités, qui incomberaient au 
Bureau et que le CCIQA examinerait, et, de l’autre, 

l’affectation de crédits inscrits au budget approuvé par 
l’Assemblée générale, qui incomberait au Département 
de la gestion. 

45. Les propositions visant à renforcer le Bureau se 
fondent sur les dispositions de la résolution 48/218 B 
de l’Assemblée générale et portent sur tous les aspects 
du mandat qui lui a été confié. Pour améliorer la 
qualité des fonctions d’évaluation et d’inspection et en 
étendre la portée, il faudrait que le Bureau présente 
chaque année non pas seulement 2 ou 3 rapports, mais 
bien 8 à 10. 

46. En ce qui concerne le contrôle de l’exécution des 
programmes, le Bureau axera ses activités sur la mise 
en œuvre de ce contrôle par les divers départements, 
l’objet étant de cerner les points faibles comme les 
points forts du cadre logique, de déterminer si les 
données sont recueillies en temps opportun et d’en 
évaluer la qualité ainsi que celle de l’analyse, et de 
veiller au respect des normes de fiabilité et 
d’exactitude. 

47. Regrettant que le Comité directeur n’ait pas, dans 
son rapport, traité adéquatement des fonctions 
d’investigation du Bureau, l’intervenante précise 
qu’elle a donc elle-même demandé la réalisation d’une 
étude approfondie des fonctions, des structures et des 
modalités de travail de la Division des investigations, 
afin que les investigations menées par le Bureau soient 
de toute première qualité. 

48. L’intervenante souligne qu’elle a envisagé de 
façon prudente le renforcement du Bureau, dans la 
mesure non seulement où ce renforcement supposait 
que l’on repense fondamentalement le mode opératoire 
du BSCI, mais encore était une composante non 
négligeable du train de réformes de l’Organisation. Il 
doit s’accompagner d’une étude du respect des normes 
et pratiques optimales concernant les procédés, la 
qualité, les compétences et la technologie. L’action 
menée en ce sens par la Division de l’audit interne 
porte déjà ses fruits. 

49. M. Hussain (Pakistan), parlant au nom du 
Groupe des 77 et la Chine, tout en réaffirmant que le 
Groupe souscrit à la mise en place d’un système de 
responsabilisation transparent et effectif, insiste de 
nouveau sur le fait que l’Assemblée générale est le 
principal organe de contrôle et de décision de 
l’Organisation. De plus, l’ONU étant une organisation 
intergouvernementale, la décision d’instituer de 
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nouveaux organes est une prérogative des États 
Membres. 

50. Le Groupe des 77 et la Chine comptent que 
l’établissement du CCIQA ira dans le sens de l’action 
menée pour que le Secrétariat s’acquitte mieux de son 
obligation de rendre des comptes aux États Membres et 
que soit mis en place un cadre global d’obligation 
redditionnelle et de contrôle. L’Assemblée générale 
joue un rôle fondamental dans l’établissement du 
CCIQA : elle en définit le mandat, elle contrôle les 
qualifications des personnes qui pourraient en devenir 
membres et elle détermine son rattachement 
hiérarchique. Dans la mesure où l’ONU dispose des 
compétences techniques nécessaires à 
l’accomplissement de ces fonctions, il ne faudrait en 
externaliser aucune. Par ailleurs, la composition du 
Comité doit respecter le principe de la répartition 
géographique. 

51. Le CCIQA ne doit pas se voir confier un rôle 
autre que purement consultatif. Le Groupe continuera 
de s’opposer à toute tentative de faire usage de 
l’influence du futur comité ou de porter atteinte à 
l’autorité de l’Assemblée générale, du Comité des 
Commissaire aux comptes ou du BSCI en matière de 
contrôle. Le CCIQA ne doit pas se voir confier des 
responsabilités opérationnelles en rapport avec le 
budget ou avec l’une quelconque des attributions 
fonctionnelles du BSCI ou du Comité des Commissaire 
aux comptes, dont les mandats sont énoncés dans les 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale ainsi 
que dans le règlement financier et les règles de gestion 
financières. 

52. Pour ce qui est du renforcement du BSCI, le 
Groupe estime que le Secrétaire général et le Bureau 
doivent intensifier leur coopération dans le cadre de 
leur mandat respectif. S’il appartient à 
l’Administration d’élaborer et de mettre en œuvre un 
cadre de contrôle interne et des dispositifs permettant 
d’évaluer et de gérer les risques, il revient au Bureau 
de procéder à un contrôle objectif destiné à contribuer 
à ce processus. Le Groupe attend avec intérêt un 
complément d’information sur les mesures prises pour 
resserrer les liens entre l’Administration et le Bureau. 

53. Comme énoncé dans la résolution 48/218 B de 
l’Assemblée générale, le BSCI fait partie du Secrétariat 
et dispose d’une indépendance fonctionnelle sous 
l’autorité du Secrétaire général. Le Groupe des 77 et la 
Chine tiennent à souligner que cette indépendance est 

une condition essentielle de la bonne gouvernance et 
du contrôle effectif, et ils se déclarent disposés à 
débattre de la mise en place d’un dispositif permettant 
de réaliser cet objectif. Si le Groupe souscrit au 
transfert au Département de la gestion des fonctions de 
conseil de gestion et de l’élaboration du rapport 
biennal du Secrétaire général sur l’exécution des 
programmes, y compris le transfert des postes y 
relatifs, il ne voit pas de rapport entre le transfert de 
ces ressources et les postes supplémentaires demandés 
pour consolider les fonctions d’inspection et 
d’évaluation. Il compte donc que les propositions y 
relatives seront clarifiées. 

54. Selon les nouvelles modalités de financement 
proposées pour le BSCI, le CCIQA examinerait le plan 
de travail du Bureau et son projet de budget. Il faut 
déterminer avec discernement la mesure dans laquelle, 
une fois que le CCIQA aura commencé à exercer cette 
fonction, l’Administration pourra intervenir concernant 
le budget du Bureau. Un complément d’information 
devrait être donné s’agissant du recours au fonds de 
réserve en cas de dépenses imprévues. Le Groupe des 
77 et la Chine souscrivent à la recommandation du 
CCQAB selon laquelle le Secrétaire général devrait 
présenter un rapport révisé à l’Assemblée générale à 
une prochaine session. 

55. Il importe de consolider les fonctions de contrôle 
de l’exécution et d’évaluation au sein de 
l’Organisation. L’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de veiller à ce qu’il soit 
systématiquement et uniformément procédé à des 
évaluations au niveau des programmes et sous-
programmes, et d’élaborer et d’appliquer, en 
concertation avec le Conseil des chefs de secrétariat 
des organismes des Nations Unies pour la coordination, 
des normes professionnelles et des méthodes 
d’autoévaluation communes à l’échelle du système. Le 
Groupe des 77 et la Chine souhaiteraient que soit 
présenté un rapport sur l’état d’avancement de la suite 
qui y a été donnée. 

56. M. Woeste (Allemagne), parlant au nom des États 
membres de l’Union européenne, de la Croatie, de l’ex-
République yougoslave de Macédoine et de la Turquie, 
pays candidats, de l’Albanie, du Monténégro et de la 
Serbie, pays du processus de stabilisation et 
d’association, ainsi que de l’Islande, de Moldova, de la 
Norvège et de l’Ukraine, rappelle que l’Union 
considère depuis un certain temps déjà que la 
consolidation des fonctions de contrôle est une priorité. 
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Il est dans l’intérêt bien compris de l’Organisation et 
de sa crédibilité que les fonctions de contrôle – audit, 
inspection, évaluation et investigation – soient 
effectives et forcent le respect. 

57. La révision du mandat du CCIQA tient compte 
des débats tenus avec le Secrétariat et les groupes 
régionaux sur l’établissement d’un organe qui serait 
chargé d’aider l’Assemblée générale à s’acquitter de 
ses responsabilités en matière de contrôle. Pour que cet 
organe apporte véritablement une valeur ajoutée au 
contrôle, il faut que les critères de sélection des 
candidats soient rigoureux et que les procédures mises 
en place pour déterminer si les candidats répondent à 
ces critères soient d’une fiabilité à toute épreuve. 

58. La question des modalités de financement du 
BSCI est en corrélation étroite avec l’établissement du 
CCIQA. L’Union européenne est disposée à examiner 
les propositions et recommandations y relatives en vue 
de consolider l’indépendance fonctionnelle du Bureau. 
Les attributions du CCIQA concernant l’examen du 
programme de travail du Bureau et de son budget en 
sont un élément des plus importants. 

59. M. Schneider (Suisse) juge que le rapport du 
Secrétaire général sur le mandat révisé du CCIQA et 
les observations y relatives du CCQAB constituent une 
bonne base pour prendre sur ce point une décision qui 
n’a que trop tardé. On ne peut que se féliciter que ce 
mandat, qui exprime le rôle purement consultatif du 
futur comité, ait été reformulé de manière rationnelle à 
l’issue de consultations intensives avec le BSCI et le 
CCQAB. Il convient d’examiner de près les 
préoccupations du Bureau concernant le risque de 
chevauchement entre les fonctions du CCIQA et celles 
du CCQAB. Dans la mesure où la valeur ajoutée 
qu’apporterait le CCIQA est essentiellement fonction 
des connaissances spécialisées de ses membres, celles-
ci doivent être claires et vérifiables. La proposition 
selon laquelle l’évaluation des compétences techniques 
des candidats devrait être confiée à un organisme 
international indépendant aidera l’Assemblée générale 
à choisir les candidats les plus qualifiés et garantira 
l’indépendance des membres du CCIQA; toutefois, les 
critères proposés sont difficilement quantifiables et 
constituent donc une base mal assurée pour 
l’évaluation. 

60. La délégation suisse se félicite des nouvelles 
modalités de financement du BSCI telles qu’énoncées à 
l’annexe I du document A/61/810 et remercie le 

Secrétaire général d’avoir agi si rapidement. La 
révision de ces modalités répond à un objectif évident : 
il s’agit de consolider l’indépendance fonctionnelle du 
Bureau en le rendant financièrement indépendant des 
organes du Secrétariat qu’il doit auditer. 
Conformément aux pratiques optimales, le budget du 
Bureau doit tenir compte d’un niveau de tolérance des 
risques établi par l’Assemblée générale, sans que le 
Secrétariat ait à y prendre une part substantielle. Étant 
donné que les propositions faites par le Secrétaire 
général divergent des recommandations formulées par 
le CCQAB, la délégation suisse est disposée à 
entreprendre des négociations constructives, l’objet 
étant de dégager une formule optimale. 

61. M. Taula (Nouvelle-Zélande), parlant également 
au nom de l’Australie et du Canada, estime que la 
révision du mandat du CCIQA met en grande partie un 
terme aux ambigüités du projet dont la Commission 
avait été saisie l’année précédente, notamment en ce 
qu’elle rend évident le rôle purement consultatif de ce 
comité. Les remaniements du libellé du mandat 
proposés par le CCQAB devraient être clarifiés lors de 
consultations officieuses. Les points les plus 
importants sont la portée des attributions du CCIQA, 
les moyens de s’assurer que ses membres ont les 
connaissances spécialisées requises et les modalités de 
sélection des candidats. 

62. Si l’on peut comprendre l’argumentation du 
CCQAB, selon laquelle les attributions du CCIQA 
devraient être étendues pour couvrir toutes les 
fonctions du BSCI, il est également important que ses 
travaux soient nettement centrés sur des aspects 
techniques. Il ne faudrait pas que ses attributions soient 
si élargies qu’elles empêchent de définir de manière 
claire et vérifiable les qualifications de ses membres. 
Les modalités de la sélection de ces derniers sont 
d’ailleurs d’une importance capitale au regard de 
l’efficacité des travaux du futur comité. En dernier 
ressort, c’est aux États Membres qu’il appartient de se 
prononcer. On peut envisager diverses modalités pour 
constituer une liste de candidats, mais il est important 
que leurs qualifications soient vérifiées par des experts 
indépendants. 

63. Pour ce qui est du renforcement du BSCI, il faut 
savoir gré à la Secrétaire générale adjointe aux services 
de contrôle interne d’avoir exprimé clairement ses 
projets pour l’avenir du Bureau à la suite du rapport du 
Comité directeur pour l’examen global du dispositif de 
gouvernance et de contrôle à l’ONU et dans ses fonds, 
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programmes et institutions spécialisées 
(A/60/883/Add.1 et 2) et d’avoir employé avec sagesse 
les ressources supplémentaires mises à la disposition 
du Bureau à la fin de 2005. Sans écarter la proposition 
tendant à transférer des ressources pour l’exécution 
d’activités d’inspection et d’évaluation, il convient 
cependant de rappeler que l’Assemblée générale a 
approuvé les 39 postes de personnel temporaire (autre 
que pour les réunions) à des fins spécifiques. Les 
moyens demandés devraient être examinés 
globalement, en tenant compte tant des prévisions de 
dépenses au titre du projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2008-2009 que des conclusions de 
l’examen de la fonction d’investigation. Dans 
l’intérim, le rapport du CCQAB sur le renforcement du 
BSCI (A/61/880) indique clairement la voie à suivre 
s’agissant des postes temporaires à transformer en 
postes permanents. 

64. Pour ce qui est du processus budgétaire du BSCI, 
il est à noter que le souci d’assurer l’indépendance 
fonctionnelle du Bureau remonte à loin. Le Secrétaire 
général devrait continuer à avoir son mot à dire dans 
l’élaboration du projet de budget du Bureau, étant 
donné que ce dernier demeure un organe du Secrétariat. 
Toutefois, l’indépendance fonctionnelle du Bureau 
pourrait être garantie par le CCIQA, lequel, si 
l’Assemblée générale lui confie cette tâche, 
examinerait son plan de travail et son budget et 
présenterait des recommandations à cette dernière. 
Cette indépendance pourrait aussi être étayée par la 
proposition visant à donner au Bureau une plus grande 
marge de manœuvre pour gérer globalement les fonds 
budgétaires mis à sa disposition et les employer pour 
telle ou telle activité en fonction des risques, en 
constante évolution. 

65. M. Rashkow (États-Unis d’Amérique) rappelle 
que le CCIQA devra aider l’Assemblée générale à 
s’acquitter de ses responsabilités en matière de 
contrôle pour ce qui a trait au BSCI. En particulier, son 
rôle consiste à donner à l’Assemblée des avis 
techniques sur les questions touchant la portée, les 
résultats et l’utilité des audits, évaluations et 
investigations réalisés par le Bureau, ainsi que sur les 
moyens d’intensifier la coordination entre le Bureau, le 
Corps commun d’inspection et le Comité des 
Commissaire aux comptes, et faire en sorte que les 
directeurs de programme appliquent mieux les 
recommandations du Bureau. 

66. La décision de créer le CCIQA, que les États 
Membres ont prise en 2005, exprime la volonté 
partagée de garantir l’efficacité du contrôle au sein de 
l’Organisation. Or, voilà que certaines délégations 
craignent à présent que ce comité devienne un rouage 
administratif de plus dont les travaux n’amélioreraient 
pas le contrôle des activités de l’Organisation. La 
délégation des États-Unis ne partage pas cet avis, pour 
autant que les États Membres donnent au CCIQA un 
mandat concret et opérant. Elle estime que le CCIQA 
instaurerait la confiance du fait qu’il confirmerait de 
manière indépendante que le dispositif de contrôle 
interne de l’Organisation s’acquitte efficacement des 
tâches qui lui ont été confiées, aiderait à cerner les 
défis à relever et les failles à combler, et donnerait aux 
États Membres les moyens de s’acquitter de leurs 
responsabilités en matière de contrôle, par des avis 
spécialisés et indépendants. Dans la mesure où ce 
comité jouerait un grand rôle pour ce qui est de prêter 
des avis techniques aux États Membres, la délégation 
des États-Unis souscrit à l’opinion du CCQAB, selon 
laquelle les personnes choisies pour en être membres 
devraient être d’une parfaite intégrité et avoir une 
formation technique appropriée poussée, et notamment 
une grande expérience des questions financières, de 
l’audit, de l’évaluation et de l’investigation. 

67. La délégation des États-Unis souscrit à la plupart 
des conclusions et recommandations que le CCQAB a 
formulées dans son rapport sur le renforcement du 
BSCI (A/61/880). Ainsi, elle fait sienne la proposition 
de transférer la fonction de conseil de gestion et les 
postes correspondants du BSCI au Département de la 
gestion, sans que cela ne pénalise ou ne désavantage 
les titulaires de ces postes. En ce qui concerne la 
conversion en postes permanents de 39 postes de 
personnel temporaire (autre que pour les réunions), elle 
aurait préféré que le profil des fonctions à assumer soit 
autre. Elle peut toutefois donner son assentiment à la 
position et aux recommandations du CCQAB y 
relatives. 

68. Dans les résolutions 48/218 B et 59/272 de 
l’Assemblée générale, les États Membres ont affirmé 
leur volonté de garantir l’indépendance fonctionnelle 
du Bureau. La proposition du Secrétaire général irait 
dans ce sens puisque le Département de la gestion ne 
serait pas habilité à présenter des observations ni des 
contributions de fond concernant le projet de budget du 
Bureau. Le CCQAB a proposé une autre formule qui 
aurait le même objectif. La délégation des États-Unis 
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continue de souscrire à la proposition du Secrétaire 
général mais serait disposée à débattre de la 
recommandation du Comité consultatif, étant entendu 
qu’elle garantirait, comme l’Assemblée générale s’est 
engagée à le faire, l’indépendance fonctionnelle du 
Bureau. 

69. M. Cho Hyun (République de Corée) estime que 
l’utilité des travaux du CCIQA dépendra en grande 
partie de l’aptitude des États Membres à lui confier un 
mandat clair. Le rapport du Secrétaire général sur le 
mandat révisé de ce comité (A/61/812) constitue un 
bon point de départ pour dégager un consensus. 

70. La délégation de la République de Corée est 
convaincue que le CCIQA devrait être habilité à 
examiner la totalité des fonctions du Bureau, et non pas 
seulement les activités d’audit. Ce n’est qu’ainsi que ce 
comité sera en mesure de s’acquitter de sa mission, à 
savoir aider l’Assemblée générale à s’acquitter de ses 
responsabilités en matière de contrôle (voir la 
résolution 60/248). La délégation coréenne souscrit 
donc à la recommandation du CCQAB selon laquelle le 
libellé de l’alinéa a) du paragraphe 2 du mandat révisé 
devrait être remanié en conséquence. 

71. Empêcher tout chevauchement entre les fonctions 
du CCIQA et celles d’autres organes chargés du 
contrôle est une condition préalable à l’utilité de ses 
travaux. La délégation coréenne partage l’opinion du 
CCQAB, selon laquelle donner à l’Assemblée générale 
des avis sur l’intégrité des états financiers vérifiés de 
l’Organisation doit continuer d’être du ressort du 
Comité des commissaires aux comptes. Convaincue par 
ailleurs que l’utilité du CCIQA dépendra des 
connaissances spécialisées de ses membres, elle attend 
avec intérêt le débat, lors des consultations officieuses, 
sur les critères à retenir pour leur nomination. 

72. Pour ce qui est du renforcement du BSCI, la 
délégation coréenne réaffirme que les réformes doivent 
reposer sur la notion selon laquelle le Bureau est un 
organe de contrôle interne qui fait partie du Secrétariat 
et qui s’acquitte du mandat que l’Assemblée générale 
lui a confié sous l’autorité du Secrétaire général. Elle 
partage l’opinion du CCQAB selon laquelle le 
Secrétaire général devrait continuer à assumer la 
responsabilité de présenter les besoins budgétaires du 
BSCI en sa qualité de plus haut fonctionnaire de 
l’Organisation.  

73. Les États Membres devraient examiner de près 
les rapports du Secrétaire général sur les prévisions de 

dépenses révisées du budget-programme de l’exercice 
biennal 2006-007 (A/61/610) et les modalités 
proposées de financement du BSCI dans la mesure où 
ils sont en corrélation étroite avec l’orientation de la 
réforme du Bureau dans l’avenir. 

74. M. Matsunaga (Japon) juge que la mise en place 
du CCIQA a été trop longtemps différée. Les États 
Membres doivent débattre diligemment de son mandat 
et prendre rapidement une décision y relative. Une fois 
en place, ce comité étayera solidement l’indépendance 
fonctionnelle du BSCI. Comme le fait observer le 
CCQAB, il est utile de charger le CCIQA de réaliser un 
examen technique spécialisé du budget des services de 
contrôle et de communiquer ses conclusions et 
recommandations à l’Assemblée générale par 
l’intermédiaire du Comité consultatif. La délégation 
japonaise estime en effet que les recommandations du 
CCIQA relatives au projet de budget du BSCI 
devraient être présentées à l’Assemblée par 
l’intermédiaire du CCQAB. 

75. Par ailleurs, les propositions relatives au 
renforcement du BSCI doivent se fonder sur une 
interprétation exacte des buts et fonctions du Bureau, 
tels qu’énoncés au paragraphe 5 de la résolution 
48/218 B de l’Assemblée générale. En sa qualité 
d’organe de contrôle interne, le Bureau fait partie du 
Secrétariat et s’acquitte des tâches que l’Assemblée 
générale lui confie sous l’autorité du Secrétaire 
général. Comme le Comité consultatif le fait observer 
au paragraphe 69 de son rapport (A/61/605), le fait 
qu’il doit avoir toute latitude pour rendre compte à 
l’Assemblée ou que les États Membres ont accès à ses 
rapports ne l’affranchit pas de l’obligation d’épauler 
l’Administration dans les efforts qu’elle entreprend 
pour améliorer le fonctionnement du Secrétariat. 
L’Assemblée a fait siennes ces conclusions ainsi que 
d’autres conclusions et recommandations allant dans ce 
sens. 

76. Les rapports du Secrétaire général sur les 
prévisions de dépenses révisées du budget-programme 
de l’exercice biennal 2006-2007 (A/61/610) et sur les 
nouvelles modalités de financement du BSCI 
(A/61/810) se fondent sur le rapport du Bureau sur les 
moyens tendant à le renforcer (A/60/901). Or, ce 
dernier n’a pas encore été examiné par l’Assemblée 
générale et elle ne s’est pas prononcée au sujet des 
propositions qu’il renferme. Et pourtant, toute 
discussion ou décision concernant les ressources doit 
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être précédée d’un débat approfondi sur les 
considérations de politique générale. 

77. Dans son rapport (A/60/901, par. 44), le Bureau 
propose de fonder son plan de travail et son budget sur 
une évaluation des risques, tout en convenant que le 
cadre d’évaluation des risques n’est pas encore 
pleinement opérationnel. Comme le note le Comité 
consultatif (A/61/605, par. 80), l’établissement d’un 
budget fondé sur la gestion des risques est donc un 
objectif à moyen ou à long terme pour le Bureau. Il 
incombe au Secrétariat, et donc aussi au Bureau, 
d’exposer de façon exhaustive la méthode qui sera 
retenue et son état d’avancement. 

78. Le Comité consultatif souscrit à l’opinion du 
Comité directeur pour l’examen global du dispositif de 
gouvernance et de contrôle selon laquelle 
l’Administration devrait reconnaître clairement qu’il 
lui incombe de définir le degré de tolérance à l’égard 
des risques et de mettre en place des dispositifs de 
contrôle et de gestion des risques, ce qui permettrait de 
clarifier ses responsabilités dans ce domaine. La 
gestion des risques, qui devrait être au cœur du cadre 
de contrôle interne, exige une action énergique de la 
part du Secrétaire général et un engagement 
catégorique de la part des directeurs de programme, 
lesquels doivent pleinement y adhérer puisqu’ils sont 
en dernier ressort responsables de son efficacité. C’est 
pourquoi le Comité consultatif souligne sans cesse que 
le Bureau et l’Administration doivent travailler en 
collaboration, l’Administration assumant la 
responsabilité de l’évaluation et de la gestion des 
risques et le Bureau fournissant des assurances 
objectives et un appui à l’Administration dans ce 
processus. 

79. Puisqu’il s’agit de renforcer le contrôle interne, la 
mise en place d’un dispositif de gestion des risques 
doit être conduite par le Secrétaire général et non pas 
réalisée de manière fragmentée. La délégation 
japonaise tient donc à dire qu’elle s’inquiète de 
l’approche présentée dans le rapport du BSCI sur les 
moyens tendant à le renforcer (A/60/901) et dans les 
rapports consécutifs du Secrétaire général. 

80. Dans sa résolution 61/245, l’Assemblée générale 
prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport 
sur la gestion globale des risques et le dispositif de 
contrôle interne. Le Comité consultatif a recommandé 
de prier le Secrétaire général d’entamer la définition du 
mandat correspondant en tenant compte que ce dernier 

assume la responsabilité de la gestion des risques et du 
contrôle interne (A/61/605, par. 39). 

81. Pour ce qui est des modalités de financement du 
BSCI, la délégation japonaise souscrit aux 
recommandations du Comité consultatif. Le Secrétaire 
général devrait continuer à assumer la responsabilité de 
présenter les besoins budgétaires du BSCI en sa qualité 
de plus haut fonctionnaire de l’Organisation. Les 
modalités qu’il propose dans son rapport (A/61/810) 
risquent de compromettre l’intégrité du processus 
budgétaire bien plus que de consolider l’indépendance 
fonctionnelle du Bureau. La délégation japonaise 
partage l’opinion du Comité consultatif selon laquelle 
cette indépendance serait garantie par l’examen, par le 
CCIQA, du plan de travail et du projet de budget du 
Bureau.  

82. La délégation japonaise souscrit également aux 
conclusions et recommandations du Comité consultatif 
concernant les prévisions de dépenses révisées pour le 
budget-programme de l’exercice biennal 2006-2007 
(A/61/610). 

83. M. Berti Oliva (Cuba) estime que le rapport du 
Comité consultatif sur le renforcement du BSCI 
(A/61/880) constitue une bonne base pour les 
négociations. Il faudra, lors de celles-ci, tenir compte 
du mandat que l’Assemblée générale a confié au 
Bureau dans sa résolution 48/218 B ainsi que du fait 
que le Bureau est un organe de contrôle interne : il fait 
partie du Secrétariat et s’acquitte des tâches que 
l’Assemblée générale lui confie sous l’autorité du 
Secrétaire général. La délégation cubaine s’opposera à 
toute proposition qui ne tiendrait pas compte de ces 
deux éléments. 

84. Il conviendrait que le Secrétariat, lors des 
consultations officieuses, donne des précisions sur la 
conversion proposée de 39 postes de personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) en postes 
permanents, puisque celle-ci n’est clairement justifiée 
dans aucun document; la délégation cubaine partage les 
préoccupations que le Comité consultatif a exprimées 
au paragraphe 16 de son rapport (A/61/880). Elle 
souscrit aussi à l’avis exprimé au paragraphe 38 de ce 
même rapport, car elle ne voit pas la nécessité 
d’autoriser le Secrétaire général à engager des 
dépenses d’un montant maximal de 8 millions de 
dollars afin de couvrir les dépenses imprévues liées 
aux services de contrôle. Elle espère par ailleurs que 
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l’on ne s’engagera pas dans un débat inutile sur 
l’opportunité de modifier le nom du BSCI. 

85. La délégation cubaine souhaiterait de plus avoir 
des précisions sur l’examen indépendant de la fonction 
d’investigation dont la Secrétaire générale adjointe aux 
services de contrôle interne a fait état dans sa 
 

86. déclaration. Il serait particulièrement utile de 
savoir qui est chargé de mener cette étude et à quelle 
date la Commission peut s’attendre à en recevoir les 
conclusions. 

La séance est levée à 12 h 5. 


